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AGRICULTURE, TOUT DOIT DISPARAÎTRE !
En supprimant les droits de douane agricoles, le CETA va 
mettre en concurrence directe des modèles agricoles aux 
méthodes, règles et coûts très différents, et forcer les pay-
san.ne.s à privilégier le moindre coût au détriment de la 
qualité. Il encouragera l'industrialisation de l'agriculture 
au détriment d’une agriculture locale, pourtant plus respec-
tueuse de l’environnement et rémunératrice pour les pro-
ducteurs.

L’INTÉRÊT GÉNÉRAL À PRIX CASSÉ
Le CETA introduit la possibilité d'ouvrir n'importe quel ser-
vice, y compris public, à la concurrence des entreprises ca-
nadiennes ; seules la police, la justice et l'armée seront vé-
ritablement protégées. De plus, il sera très difficile de re-
municipaliser ou renationaliser des services jadis libérali-
sés, ou encore de réintroduire des formes de régulation des 
prix et des modes de fourniture.

UNE JUSTICE PRIVÉE 
AU SERVICE DES MULTINATIONALES
Les multinationales pourront attaquer les États devant un 
panel d'arbitrage privé pour toute politique publique qui re-
mettrait en cause leurs profits espérés. Des gouvernements 
pourraient se voir réclamer des millions d'euros par des 
multinationales qui s’opposent aux politiques sanitaires 
(paquets de cigarettes neutres) ou environnementales (in-
terdiction du gaz de schiste), par exemple. 

ET SI LES LOBBIES FAISAIENT LES LOIS ?
Les lobbies industriels et financiers seront associés à l’éla-
boration des lois et des réglementations européennes. De 
nombreuses normes sanitaires, environnementales et so-
ciales protectrices des citoyen.ne.s risquent d'être remises 
en question au motif qu'elles constituent des obstacles 
jugés inutiles au commerce. 

FACE AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE,
TOUJOURS PLUS DE PÉTROLE

Les multinationales européennes vont pouvoir investir plus 
facilement dans l’extraction et le transport des sables bitu-
mineux au Canada. Le CETA ne prévoit aucune exception à la 
logique générale de libéralisation afin de permettre que 
soient soutenues les énergies propres ou que soient drasti-
quement réduites les importations et la consommation de 
pétrole dans l'UE. 

LA CULTURE, UNE MARCHANDISE 
COMME LES AUTRES
L'audiovisuel est le seul secteur qui bénéficiera d'une pro-
tection partielle en Europe. Les « majors » et autres multi-
nationales de l’industrie culturelle pourront concurrencer 
encore plus facilement les indépendants : libraires, salles 
de spectacles, associations culturelles, etc.

LE DÉVELOPPEMENT LOCAL 
AUX OUBLIETTES
Des milliers de communes canadiennes vont devoir ouvrir 
leurs marchés publics aux multinationales européennes, et 
ainsi renoncer à soutenir directement l'emploi local par 
leurs politiques d'achat public. En survalorisant le critère 
du prix vis à vis des exigences environnementales ou des 
objectifs de développement local, et en aggravant encore la 
concurrence entre les PME, le CETA empêche toute politique 
locale de transition.

PLUTÔT QUE LA CROISSANCE,
LE CHÔMAGE ?
La Commission affirme sans aucune preuve que le traité 
créera des centaines de milliers d'emplois et améliorera le 
pouvoir d'achat des Européen.nes. Pourtant, d'après deux 
économistes américains, le CETA pourrait causer la dispari-
tion de 200 000 emplois en Europe à l’horizon 2023, dont 
45 000 en France, et les revenus moyens annuels d'un.e 
salarié.e seront inférieurs de 1331 euros. 

PLUS DE VIANDES, MOINS DE QUALITÉ !
L'UE accepte désormais l'importation d'importantes quantités de 
viandes canadiennes (bœuf et porc) produites dans des conditions 
agricoles et vétérinaires éloignées des exigences des consomma-
teurs européens. A long terme, le CETA provoquera l'affaiblissement 
des normes sanitaires et alimentaires européennes.

VOUS AVEZ DIT TRANSPARENCE ?
Négocié en toute opacité, les citoyen.ne.s, les élu.e.s 
locaux et même les parlementaires français.e.s n'ont 
jamais été consulté.e.s sur le CETA avant sa conclusion. 

chronologie
 Mai 2009
Démarrage des négociations. 
 Septembre 2014
Première annonce de la conclusion des négociations
 Novembre 2014 
Hollande se rend au Canada et exhorte les entreprises 
françaises à investir massivement dans le pays.
 Février 2016
Nouvelle version du traité en raison de l'opposition 
du Parlement européen et de la société civile 
à l'arbitrage privé. 
 15 octobre 2016 
Journée de mobilisation en France.
 18 octobre 2016 
Les Ministres du Commerce doivent approuver 
ou refuser le CETA.
 Janvier 2017
Ratification au Parlement européen 
en cas d'approbation du traité par les Ministres 
du Commerce.
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Si vous aussi êtes convaincu.e.s 
que la privatisation des services, 
la désagrégation sociale et le saccage 
de nos territoires par les multinationales 
ne sont pas une fatalité, vous pouvez agir ! 

Rejoignez la campagne 
Stop TAFTA et CETA !
 Informez vos proches, collègues… Signez et faites signer la pétition de l’initiative européenne contre la signature
 du CETA : collectifstoptafta.org
 Contactez vos élu.e.s locaux, et parlez leur du CETA et de ses conséquences potentielles sur votre commune… 
Envoyez-leur cette infographie et demandez un rendez-vous ! Vous pouvez notamment proposer à votre commune de se 
déclarer “Hors CETA et TAFTA” (voir la carte des collectivités sur le site : collectifstoptafta.org/collectivites)
 Demandez à vos parlementaires européens de ne pas ratifier le CETA ! Rendez-vous sur le site collectifstoptafta.org 
Proposez leur de se soumettre au « CETA Check » !
 Proposez aux commerçant.e.s, associations locales et lieux culturels que vous fréquentez de se déclarer 
Hors TAFTA et CETA ! Plus d’informations sur : www.monquartier-horstafta.org
 Des collectifs Stop CETA et TAFTA  existent dans la plupart des villes. Rejoignez le plus proche de chez vous !
(liste des collectifs locaux collectifstoptafta.org/le-collectif/collectifs-locaux) 

L’Aitec est une association de solidarité internationale. Pour tout savoir sur le CETA, le TAFTA, 
les accords de libre-échange et bien d’autres sujets visitez notre site : http://aitec.reseau-ipam.org
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agir !

Dans l'ombre du TAFTA (traité de libre-échange entre les États-Unis 
et l’Union européenne), le CETA, conclu avec le Canada, est en passe d’être ratifié 
par les institutions européennes. 
Le problème : loin d'un accord aussi sympathique que peuvent l'être nos amis 
canadiens, le CETA recèle une multitude de dangers pour nos droits, 
nos démocraties et notre planète. Laboratoire d'inventions légales 
et réglementaires nouvelles conçues pour les multinationales, ce traité est 
porteur des mêmes dangers que le TAFTA auquel il ouvre la porte.
Tour d’horizon de ce que nous préparent les apprentis-sorciers du libre-échange, 
en dix tableaux.

Danger :

CETA
Le CETA est un document qui compte 2314 pages, 30 chapitres et 1793 pages d'an-
nexes. Les chapitres portent sur des sujets tels que les mesures sanitaires ou phy-
tosanitaires, la coopération réglementaire, l'investissement, « les réglementa-
tions nationales »... Les annexes comportent souvent les détails très importants : 
les engagements de libéralisation des services, le calendrier de démantèlement 
des droits de douane agricoles... Ce texte écrit en langage juridique est très tech-
nique, et son décryptage exige de longues heures d'expertise. Il ne permet donc 
jamais de mesurer les changements législatifs qui interviendront, et encore moins 
les conséquences concrètes dans les pays signataires. Les mouvements sociaux et 
citoyens réunis dans la campagne Stop TAFTA et CETA s'efforcent de le rendre intel-
ligible au plus grand nombre.

Et concrètement, 
c'est quoi un accord transatlantique ?


